
La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'applique aux données nominatives portées dans ce 

formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire. 

 

 

‘ 

Ministère chargé de 

l'environnement 

Demande d’examen au cas par cas préalable 

à la réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale  

Article R. 122-3 du code de l’environnement 
 

 
 

Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité environnementale  
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative  

 
 

 

  

 

Cadre réservé à l’autorité environnementale 

 
Date de réception :  Dossier complet le :  N° d’enregistrement : 

     
 

   

 

1. Intitulé du projet 
   

     

   

 

2. Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionnaire(s) 
   

 
2.1 Personne physique 

 
  

 Nom  Prénom    

   
 2.2 Personne morale    

 Dénomination ou raison sociale     
      

  
Nom, prénom et qualité de la personne 

habilitée à représenter la personne morale 
  

  

      

 RCS / SIRET |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|__|__| Forme juridique     

     

 Joignez à votre demande l’annexe obligatoire n°1    
   
   

 
3. Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article R. 122-2 du code de l’environnement et 

dimensionnement correspondant du projet 
 

  

     

 N° de catégorie et sous-catégorie 
Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie 

(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

   

 4. Caractéristiques générales du projet  

  

 

 Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire 
   

 4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

     

N° 14734*03 
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 4.2 Objectifs du projet    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
4.3 Décrivez sommairement le projet 

     4.3.1 dans sa phase travaux  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

      4.3.2 dans sa phase d'exploitation    
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 4.4 A quelle(s) procédure(s) administrative(s) d'autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 

La décision de l’autorité environnementale devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s). 
   

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   

     

 4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale de l’opération - préciser les unités de mesure utilisées    

 Grandeurs caractéristiques Valeur(s)    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

       4.6 Localisation du projet     

 
Adresse et commune(s) 

d’implantation 
 Coordonnées géographiques1  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   

  

    
  

   

Pour les catégories 5° a), 6° a), b) 

et c), 7°a), b) 9°a),b),c),d), 

10°,11°a) b),12°,13°, 22°, 32°, 34°, 

38° ; 43° a), b) de l’annexe à 

l’article R. 122-2 du code de 

l’environnement : 
 

Point de départ : 

 

 

 

 

 

 
Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

 

 

 

 

 
Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

   

   Point d'arrivée :  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _     

   

Communes traversées :  
   

        

      

  
Joignez à votre demande les annexes n° 2 à 6 

 

    

 4.7 S'agit-il d'une modification/extension d'une installation ou d'un ouvrage existant ? Oui  
 

Non  
 

    

 
    4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage a-t-il fait l'objet d'une évaluation 

environnementale ? 
Oui  

 

Non  
 

  
  

 

    4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les 

différentes composantes de votre projet et 

indiquez à quelle date il a été autorisé ? 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

      

      

                                                 
1  Pour l'outre-mer, voir notice explicative 
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5. Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée  
 

 

Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des services 

instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive CARMEN, disponible sur le site de chaque 

direction régionale. 

Le site Internet du ministère en charge de l'environnement vous propose, dans la rubrique concernant la demande de 

cas par cas, la liste des sites internet où trouver les données environnementales par région utiles pour remplir le formulaire. 

      

 Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?  

 

Dans une zone naturelle 

d’intérêt écologique, 

faunistique et floristique de 

type I ou II (ZNIEFF) ?  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 En zone de montagne ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone couverte 

par un arrêté de 

protection de biotope ? 
  

  

 Sur le territoire d’une 

commune littorale ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un parc national, un 

parc naturel marin, une 

réserve naturelle 

(nationale ou régionale), 

une zone de conservation 

halieutique ou un parc 

naturel régional ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sur un territoire couvert par 

un plan de prévention du 

bruit, arrêté ou le cas 

échéant, en cours 

d’élaboration ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un bien inscrit au 

patrimoine mondial ou sa 

zone tampon, un 

monument historique ou 

ses abords ou un site 

patrimonial remarquable ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone 

humide ayant fait l'objet 

d'une délimitation ? 
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Dans une commune 

couverte par un plan de 

prévention des risques 

naturels prévisibles (PPRN) 

ou par un plan de 

prévention des risques 

technologiques (PPRT) ? 

 

Si oui, est-il prescrit ou 

approuvé ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans un site ou sur des sols 

pollués ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans une zone de 

répartition des eaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un périmètre de 

protection rapprochée 

d'un captage d'eau 

destiné à la 

consommation humaine 

ou d’eau minérale 

naturelle ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 Dans un site inscrit ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Le projet se situe-t-il, dans 

ou à proximité : 
Oui Non Lequel et à quelle distance ?  

 D’un site Natura 2000 ?   

 

 

 

 

 

 

 

 D’un site classé ?   
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6. Caractéristiques de l'impact potentiel du projet sur l'environnement et la santé humaine au vu des informations 

disponibles 
 
 

 
6.1 Le projet envisagé est-il susceptible d'avoir les incidences notables suivantes ? 

Veuillez compléter le tableau suivant : 
 
 

 
 

Incidences potentielles 
Oui Non 

De quelle nature ? De quelle importance ?  

Appréciez sommairement l'impact potentiel  
 

 Ressources 

Engendre-t-il des 

prélèvements 

d'eau ? 
Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Impliquera-t-il des 

drainages / ou des 

modifications 

prévisibles des 

masses d'eau 

souterraines ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il excédentaire 

en matériaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il déficitaire en 

matériaux ? 

Si oui, utilise-t-il les 

ressources naturelles 

du sol ou du sous-

sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Milieu naturel 

Est-il susceptible 

d'entraîner des 

perturbations, des 

dégradations, des 

destructions de la 

biodiversité 

existante : faune, 

flore, habitats, 

continuités 

écologiques ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

Si le projet est situé 

dans ou à proximité 

d’un site Natura 

2000, est-il 

susceptible d’avoir 

un impact sur un 

habitat / une 

espèce inscrit(e) au 

Formulaire Standard 

de Données du site ? 
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Est-il susceptible 

d'avoir des 

incidences sur les 

autres zones à 

sensibilité particulière 

énumérées au 5.2 du 

présent formulaire ? 

  

   

Engendre-t-il la 

consommation 

d'espaces naturels, 

agricoles, forestiers, 

maritimes ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
Risques 

 

Est-il concerné par 

des risques 

technologiques ? 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il concerné par 

des risques naturels ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

risques sanitaires ? 

Est-il concerné par 

des risques 

sanitaires ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
 

Nuisances 

Engendre-t-il des 

déplacements/des 

trafics 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Est-il source de 

bruit ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

sonores ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

Juliane.Laurendeau
Texte surligné 
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Engendre-t-il des 

odeurs ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

olfactives ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

vibrations ? 

 

Est-il concerné par 

des vibrations ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

émissions lumineuses 
? 
Est-il concerné par 

des émissions 

lumineuses ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Emissions 

Engendre-t-il des 

rejets dans l'air ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

rejets liquides ? 

Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

effluents ?   

   

Engendre-t-il la 

production de 

déchets non 

dangereux, inertes, 

dangereux ? 
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Patrimoine / 

Cadre de vie 

/ Population 

Est-il susceptible de 

porter atteinte au 

patrimoine 

architectural, 

culturel, 

archéologique et 

paysager ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

modifications sur les 

activités humaines 

(agriculture, 

sylviculture, 

urbanisme, 

aménagements),  
notamment l’usage 

du sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

  

 
6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'être cumulées avec d'autres projets existants ou 

approuvés ? 
 

 

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquelles :  
 

  

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

    

 6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'avoir des effets de nature transfrontière ?   

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquels :   
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6.4 Description, le cas échéant, des mesures et des caractéristiques du projet destinées à éviter ou réduire les effets 

négatifs notables du projet sur l’environnement ou la santé humaine (pour plus de précision, il vous est possible de joindre 

une annexe traitant de ces éléments) : 

 

 

 
 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 7. Auto-évaluation (facultatif)   

 
Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu'il est nécessaire que votre projet fasse l'objet d'une évaluation 

environnementale ou qu'il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi. 
 
 

    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 8. Annexes  

 8.1 Annexes obligatoires  

 Objet  

 1 
Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou pétitionnaire » -  

non publié ; 
 

 

 2 
Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il peut s'agir 

d'extraits cartographiques du document d'urbanisme s'il existe) ; 
 

 

 3 
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d'implantation, avec une localisation cartographique des prises 

de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de le situer dans le 

paysage lointain ; 
  

 4 
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6°a), b) et c), 

7°a), b), 9°a), b), c), d),10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du 

code de l’environnement un projet de tracé ou une enveloppe de tracé ; 
  

 5 

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6°a), b) et c), 7° a), b), 9°a), b), c), d), 

10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement : 

plan des abords du projet (100 mètres au minimum) pouvant prendre la forme de photos aériennes datées et 

complétées si nécessaire selon les évolutions récentes, à une échelle comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan 

devra préciser l'affectation des constructions et terrains avoisinants ainsi que les canaux, plans d'eau et cours 

d'eau ; 

  

 6 
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce site. Dans les 

autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 sur lesquels le projet est 

susceptible d’avoir des effets. 
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8.2 Autres annexes volontairement transmises par le maître d'ouvrage ou pétitionnaire 

 

 

 

Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les 

parties auxquelles elles se rattachent 

 

 

 Objet  

   

   

   

   

   

   

 9. Engagement et signature  
   

 Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus   
 

  

 

 Fait à  le,   
   

 Signature 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


Augmentation de 23 000 t/an de la capacité de traitement autorisée de l'Unité de Valorisation Énergétique (UVE) de la société EVERÉ sur le site de Fos-sur-Mer (13).
EVERE
 - Directeur Général d'EVERÉ
SAS
                                1 - a)
Augmentation de la capacité autorisée de l'UVE de 360 000 t/an à 383 000 t/an sur le site d'EVERE de Fos-sur-Mer, ICPE à autorisation.Rubrique ICPE concernée : 2771 (A) - Installation de traitement thermique de DNDRubrique IED (non concernée) :3520 (NC) - Capacité de valorisation du projet  : 2,88 t/h < seuil Autorisation (3t/h)
La société EVERE est autorisée (AP n°1370-2011A du 28 juin 2012 et AP complémentaire du 15 octobre 2014 n°2014-354PC) à exploiter un centre de traitement multifilière de déchets ménagers avec valorisation énergétique sur le territoire de la commune de Fos-sur-Mer.  L'unité de valorisation énergétique (UVE) fonctionne actuellement à une capacité maximale autorisée de 360 000 t/an. EVERE souhaiterait augmenter cette capacité de 23 000 t/an soit une capacité totale annuelle de 383 000 t/an pour l'UVE (ce qui correspond à la capacité technique de cette unité). Cette augmentation n'entraîne aucune modification des installations existantes. Le projet ne sera pas visé par une nouvelle rubrique ICPE et n'engendre pas de dépassement de seuil ICPE. La situation administrative du site ne sera pas modifiée. Le projet est visé par la rubrique IED 3520 qui précise que l'élimination ou la valorisation de déchets non dangereux classe une installation à Autorisation lorsque la capacité est supérieure à 3 t/h. Le projet d'augmentation, à lui seul, n'est toutefois pas soumis à autorisation au titre de la 3520 car, en considérant un temps de fonctionnement de 8000 h/an, l'augmentation de 23 000 t/an représente une capacité de traitement de 2,88 t/h. Cependant, le projet est soumis à autorisation au regard de la rubrique 2771 (rubrique sans seuil) puisqu'il s'agit d'une installation de traitement thermique de déchets non dangereux. Il n'y aura pas de travaux de démolition. 
48366587300038
L'unité de valorisation énergétique (UVE) fonctionne actuellement à une capacité maximale autorisée de 360 000 t/an. Suite à une étude technique réalisée par le constructeur, il est apparu que les installations de l'UVE pouvaient traiter un tonnage plus important sans modifier les installations actuelles. EVERÉ souhaiterait donc augmenter cette capacité de 23 000 t/an pour atteindre une capacité totale annuelle de 383 000 t/an. En conséquence, la capacité annuelle de réception de déchets du centre, actuellement de 440 000 t/an, devra également être ajustée à 463 000 t/an, sans toutefois modifier la capacité maximale d'entreposage du site de 44 320 m3. Cette augmentation permettrait d'accueillir plus de déchets tiers en provenance des Bouches-du-Rhône. A noter que l'augmentation de l'UVE n'entraîne pas de réajustement de la capacité de traitement de l'unité de tri primaire des ordures ménagères résiduelles ou de l'Unité de Valorisation Organique (UVO). Les déchets tiers réceptionnés pourront comprendre : - des Déchets Industriels Non Dangereux issus des Bouches-du-Rhône,- des refus de centres de tri issus des Bouches-du-Rhône,- des DASRI banalisés, issus de DASRI produits dans les Bouches-du-Rhône quelque soit leur lieu de banalisation en PACA.Tous ces déchets auront donc un caractère non dangereux, seront tous combustibles et seront assimilables à des déchets ménagers. Cette augmentation de capacité est en ligne avec le plan régional déchets en cours d'approbation, qui demande que la capacité autorisée des UVE soit en adéquation avec leur capacité technique disponible.
Ce projet ne présente pas de phase travaux puisque les zones de réception et de traitement des déchets ont déjà un dimensionnement suffisant pour accueillir les 23 000 tonnes/an supplémentaires.
La réception de ces 23 000 t/an supplémentaires sera faite via des poids lourds de grand volume (permettant de diminuer l'impact sur le trafic routier). Ces poids lourds seront réceptionnés par le poste de garde puis déchargés dans la fosse n°3 (fosse de l'unité de valorisation énergétique), suivant les mêmes procédures que les déchets tiers reçus actuellement dans l'UVE. Ces déchets seront alors repris par grappin et traités au sein de l'UVE.L'augmentation de la quantité des déchets réceptionnés et traités par l'UVE ne modifiera pas l'organisation générale du site. Par ailleurs, l'UVE permet la production d'électricité via la récupération de la chaleur dégagée par la combustion des déchets. Une partie de celle-ci est réutilisée par le site mais plus de 80% sont mis sur le réseau électrique (la quantité d'électricité produite par l'UVE est de 200 GWh d'électricité/an). Le projet permettra une augmentation de +6,7% de la quantité d'électricité produite à l'échelle du site. 
Le site d'EVERE Fos-sur-Mer est une ICPE soumise à Autorisation (AP n°1370-2011A du 28 juin 2012, modifié par l'AP n°2014-354PC du 15 octobre 2014).
Capacité de l'unité de valorisation énergétique actuelleCapacité supplémentaire souhaitée Capacité totale souhaitée
360 000 t/an+ 23 000 t/an383 000 t/an
Route du Quai Minéralier13270 Fos-sur-Mer
04
85
90
57
43
41
97
45
2
2
Autorisation d'exploiter : AP n°1370-2011A du 28 juin 2012 modifié par l'AP n° 2014-354PC du 15 octobre 2014.Autorisation d'exploiter l'UVE pour une capacité de 360 000 t/an. Le site est également autorisé à exploiter une Unité de Valorisation Organique, d'une capacité de 111 000 t/an, qui a pour objectif la transformation des fractions fermentescibles des ordures ménagères en deux produits valorisables : le biogaz et le compost.
1
Les ZNIEFF les plus proches du site sont :  - ZNIEFF de type I : "Marais de l'audience - les grands paluds" et "They la gracieuse - They de roustan" - ZNIEFF de type II : "Salins du caban et du relais - étang de l'oiseau" et "Cavaou - sansouires de sollac" - ZNIEFF MER de type I "Anse de Carteau" - ZNIEFF MER de type II "They de la Gracieuse" Cf. Annexes 7.1 à 7.3
1
1
Les zones couvertes par un arrête de protection de biotope les plus proches du site sont "FR3800730 - Grands Paluds - Gnon" située à plus de 4km au nord du site et  "FR3800729 - Poste de Feuillane" situé à 5km au nord-est du site.Cf. Annexe 8
2
La commune de Fos-sur-Mer est une zone littorale de la Mer Méditerranée (qui borde les limites sud de la commune).
1
Le site est situé à plus de 3 km à l'ouest du parc naturel régional de Camargue (FR8000011).La réserve naturelle nationale des "Coussouls de Crau - FR3600152" est située à 6,5 km au nord du site. La réserve naturelle régionale "Tour du Valat - FR9300057" est située à 15 km. Cf. Annexe 9
1
A 11km au nord-est du site se trouve la base aérienne militaire d'Istres qui fait l'objet d'un plan d'exposition au bruit mais qui n'impacte pas le site (les limites de la zone C se trouvent à 6km au nord-est du site).Cf. Annexe 10
1
Les monuments historiques classés et inscrits les plus proches du site sont : - Entrepôts maritimes de la compagnie générale de navigation et Tour Saint Louis, à Port-Saint-Louis-du-Rhone, les sites sont à 5,1 km au sud-ouest du site,- Phare de Saint-Gervais, Fos-sur-Mer, à 6,5 km au nord-est d'EVERE,- Chapelle Notre-Dame-de-la-Mer, Fos-sur-Mer, à 7,2 km au nord-est du site,- Eglise Saint-Sauveur et remparts, Fos-sur-Mer, à 7,4 km au nord-est du site.
1
La zone humide d'importance internationale (RAMSAR) la plus proche du site est celle de la Camargue située à 5km au sud-ouest du site.D'après l'inventaire des Zones Humides de la DREAL PACA, il existe une zone humide présente dans l'inventaire (ajoutée après 2008) en bordure ouest et nord-ouest du site.Cf. Annexe 11
2
La commune de Fos-sur-Mer ne comporte pas de PPRN. Plusieurs PPRT sont en cours d'élaboration mais aucun n'est approuvé. EVERE est concerné par le PPRT de Fos-sur-Mer Ouest. 
PPRT de Fos-sur-Mer prescrit le 03/12/2012 et 5ème prorogation en date du 07/12/2018.
1
Le site n'est pas répertorié dans la base BASOL. Il existe cependant 8 sites qui sont répertoriés dans un rayon de 5km autour du site. Le site est répertorié dans la base de données BASIAS (PAC1315062). Au droit du site il existe également une fiche BASIAS concernant la société SESAL (PAC1314735). Toutefois cette société n'a jamais existé au droit du site.BASIAS ne donne pas de précisions quant à la présence (ou non) de sites et sols pollués. Cf. Annexe 12
1
La commune de Fos-sur-Mer n'est pas dans une zone de répartition des eaux. 
1
Le périmètre de protection rapprochée le plus proche se trouve à plus de 9 km au nord-est du site (captage le Ventillon). Un autre captage (la Pissarotte) est présent à   6 km au nord du site mais il ne bénéficie pas de périmètres de protection car il ne dispose pas d’un arrêté préfectoral de DUP. Ces deux captages se trouvent en amont  du site.Cf. Annexe 13
1
Le site inscrit le plus proche est la Camargue, situé à 3 km au sud d'EVERE. Il y a également le site inscrit "Abords du champs de fouilles de l'oppidum de Saint-Blaise" situé à 10 km au nord-est du site.Cf. Annexe 14
1
Les sites Natura 2000 les plus proches du site sont (cf. Annexe 6) : - N2000 DO : "Marais entre Crau et Grand Rhone -FR9312001" à 2.7 km à l'ouest du site, et  "Camargue - FR9310019" à 3 km au sud du site.- N2000 DH : "Camargue - FR9301592" à 3 km au sud du site et "Marais de la vallée des Baux et marais d'Arles - FR9301596" à 5,6 km à l'ouest du site.
1
Aucun site classé n'est répertorié dans un rayon de 10 km autour du site.
2
L'augmentation de la capacité de l'UVE engendrera des prélèvements supplémentaires uniquement en eau potable utilisée pour la préparation d'eau déminéralisée nécessaire à la production de vapeur alimentant le groupe turboalternateur. Par rapport à actuellement, une augmentation de la consommation d'eau potable de 4,8% est à prévoir, représentant 3 200 m3/an supplémentaire. Il n'y aura pas d'augmentation de la consommation d'eau industrielle. Le lait de chaux sera toujours préparé à partir d'eau pluviale et d'eau issue de la STEP du site. 
1
Il n'y aura pas de drainages ou de modifications prévisibles des masses d'eau souterraines du fait de l'augmentation de la capacité de l'UVE. 
1
Le projet d'augmentation de la capacité de l'UVE n'est pas excédentaire en matériaux (absence de travaux).
1
Le projet d'augmentation de la capacité de l'UVE n'est pas déficitaire en matériaux (absence de travaux).
1
L'augmentation de capacité autorisée de l'UVE de 360 000 t/an à 383 000 t/an n'engendrant pas de travaux et utilisant les installations existantes, elle n'est pas susceptible d'entraîner de perturbations, de dégradations ou de destructions de la biodiversité existante.
1
L'installation ne génère pas de rejets aqueux et les rejets atmosphériques respecteront les valeurs limites fixées par l'arrêté préfectoral.Le projet d'augmentation de la capacité de l'UVE n'engendrant pas de travaux et utilisant les installations existantes, il n'est pas susceptible d'avoir un impact sur un habitat ou une espèce inscrite au Formulaire Standard de Données des sites Natura 2000 situés à proximité d'EVERÉ.
1
Le projet d'augmentation de la capacité de l'UVE n'engendrant pas de travaux, il n'est pas susceptible d'avoir une incidence sur les autres zones à sensibilité particulière énumérées au 5.2.
1
Le projet ne nécessite pas la modification des installations actuelles d'EVERE (absence de travaux). Il n'y aura donc pas de consommation d'espaces naturels, agricoles, forestiers ou maritimes.
2
Le centre de traitement EVERE est implanté en zone industrielle dans le voisinage de différentes unités industrielles existantes.Le site EVERE est compris dans le périmètre d’étude du PPRT Fos-Ouest en cours d'élaboration.
2
Le site ne se trouve pas dans un territoire à risque important d'inondation, mais il se trouve dans une zone de sismicité 3 (modérée). La zone se trouve en aléa faible de risque de retrait gonflement des argiles. Enfin, la commune de Fos-sur-Mer ne comporte pas de PPRN.
1
1
Une étude des risques sanitaires a été réalisée en 2011 lors de l'augmentation de la capacité de l'UVE de 300 000t/an à 360 000t/an. Celle-ci indique que les niveaux de risques sur la santé calculés pour le centre de traitement sont inférieurs au seuils de référence définis par les Pouvoirs Publics. Les conclusions de cette étude ne seront pas modifiées par le projet, car les flux de polluants émis respecteront les valeurs limites fixées par l'arrêté préfectoral.
2
Par rapport au trafic actuel du site, il est attendu environ 6 camions supplémentaires par jour (soit 12 mouvements) représentant une augmentation de 0,1% du trafic total de la route départementale RD 268.Il n'y aura pas d'impact sur le trafic ferroviaire.
1
1
Le projet n'engendrera pas de nouvelles sources de bruit. Le site est par ailleurs très éloigné des premières habitations (2.8 km au sud-ouest du site).  Les mesures réalisées montrent le respect des valeurs limites réglementaires en limites de site.
1
1
Le projet n’engendrera pas d’impact supplémentaire sur les odeurs. Comme actuellement, les déchets seront réceptionnés et entreposés dans l'enceinte des bâtiments. L'air au niveau de la fosse n°3, qui réceptionnera les déchets tiers, est aspiré par les ventilateurs d'air de l'UVE et est utilisé comme air de combustion des fours. Cette pratique permet de supprimer tout risque de pollution olfactive. 
1
1
Le projet ne nécessite pas la modification des installations actuelles d'EVERÉ. Il n'engendre donc pas de nouvelles sources de vibrations.
1
1
Le projet ne générant pas de modification physique du site, il n'y aura pas d'évolution vis-à-vis des émissions lumineuses actuelles. De plus, les installations actuelles, situées dans une zone industrialo-portuaire, à l'écart des zones habitées et des grandes voies de circulation, ne sont pas de nature à engendrer des émissions lumineuses.
2
Malgré l'augmentation de la capacité de traitement de l'UVE, les rejets dans l'air respecteront toujours les valeurs limites définies dans l'arrêté préfectoral en termes de concentrations et de flux. L'annexe 15 présente l'incidence de l’augmentation des rejets de l'UVE par rapport aux flux réellement rejetés par l’installation dans la situation actuelle et évalue l'impact de cette augmentation par rapport aux flux globaux de la ZIP de Fos-sur-Mer.
1
Le projet d’augmentation de l'UVE ne générera pas de rejets liquides.Les installations d'EVERE permettent de collecter, traiter et contrôler les eaux pluviales et industrielles afin de les réutiliser en boucle fermée dans les installations. Il n'y a donc aucun rejet à l'extérieur du site.
1
Le projet d'augmentation de l'UVE n'engendrera pas d'effluents.
2
Le traitement des déchets au sein de l'UVE génère la production des déchets dangereux (REFIOM) et des déchets non dangereux (mâchefers, métaux ferreux et non ferreux, refus de tri des mâchefers).Le projet engendrera une augmentation des quantités des déchets produits proportionnelle à l'augmentation de la capacité de l'UVE, soit de 6,4% (hormis pour les métaux car les déchets tiers réceptionnés auront été triés préalablement à leur réception sur site). Ces déchets seront traités comme actuellement par des filières autorisées.
1
L'augmentation de la capacité de l'UVE n'est pas susceptible de porter atteinte au patrimoine architectural, culturel, archéologique et paysager, puisqu'il n'y aura pas de modification des installations actuelles. De plus, les rejets atmosphériques respecteront toujours les valeurs limites définies dans l'arrêté préfectoral en termes de concentrations et de flux.
1
L’augmentation de la capacité de l'UVE n'engendrera pas de modification sur les activités humaines puisqu'il n'y aura pas de modification des installations actuelles. De plus, les rejets atmosphériques respecteront toujours les valeurs limites définies dans l'arrêté préfectoral en termes de concentrations et de flux et, comme actuellement, aucun effluent industriel ne sera rejeté au milieu naturel.
1
Les projets existants ou approuvés situés sur la commune de Fos-sur-Mer sont les suivants (date : 01/01/2017 à 19/02/2019) : - Modification d'une installation de stockage et de traitement de bitume, avis rendu le 13/01/2017, le projet a été réalisé.- Création d'une nouvelle station d'épuration, absence d'avis dans le délais imparti (22/02/2017),- Prélèvement des eaux du champ captant du Ventillon - situé à plus de 9 km au nord d'EVERE, avis rendu le 12/07/2017,- Bâtiment à usage d'activité logistique FPGL Parc de Fos - situé à 6,2 km au nord-est d'EVERE, avis rendu le 29/11/2017,- Implantation d'un parc photovoltaïque porté par TOTAL Solar au lieu-dit la Feuillane - à plus de 4,5 km au nord-est d'EVERÉ, avis rendu le 02/02/2018,- Implantation d'un parc photovoltaïque porté par SPV Locanergy three au lieu-dit la fenouillère - 6.7 km au nord-est d'EVERE, avis rendu le 06/02/2018,- Building Material Group (fabrication de plaques de plâtre), absence d'avis dans le délais imparti (13/04/2018),- Centrale photovoltaïque au sol FLUXSOL au lieu-dit le Cavaou, absence d'avis dans le délais imparti (07/06/2018).Ces projets sont tous éloignés du site d'EVERÉ. Le seul effet cumulé possible est celui lié au trafic sur la RD 268. Toutefois, les avis de l'autorité environnementale sur ces différents projets ne précisent pas de données relatives au trafic routier induit. L'incidence du projet d'EVERÉ (augmentation de 0,1 % du trafic de la RD 268) étant faible, les effets cumulés avec les autres projets seront négligeables.
1
L'augmentation de la capacité autorisée de l'UVE du site d'EVERE n'induira pas d'effet négatif notable sur l'environnement ou la santé humaine. Le traitement des déchets tiers complémentaires sera effectué dans le respect des exigences de l'arrêté préfectoral du site. Notamment, les rejets atmosphériques respecteront toujours les valeurs limites définies dans l'arrêté préfectoral en termes de concentrations et de flux . Les mesures mises en place actuellement afin de limiter, voire supprimer, tout effet seront maintenues et notamment : - la réalisation d'un suivi environnemental (graminées, sols de surface, nappe phréatique) avec 20 points de suivi,- l'acheminement de la grande majorité (environ 90%) des déchets par train (évitant ainsi la circulation de près de    20 000 camions/an),- l'utilisation de l'eau en circuit fermé - aucun effluent industriel n'est rejeté au milieu naturel,- le traitement de l'air via un biofiltre et l'UVE, permettant de limiter les nuisances olfactives,- la protection de la faune et la flore locales (EVERE a réhabilité un espace de 5 ha de zones protégées afin de créer un espace pour les "guêpiers d'Europe", ainsi qu'un terrain d'environ 6 000 m², sur le site même d'EVERE, destiné à la préservation du lys maritime).
Le projet d'augmentation de la capacité autorisée de l'UVE de 23 000 t/an n'engendrera pas de modification des installations existantes (ayant fait l'objet d'une étude d'impact). Une augmentation de la consommation en eau potable, du trafic routier, des quantités des déchets produits et de la quantité d'électricité produite est attendue sans toutefois engendrer d'effet notable sur l'environnement. L'exploitation de l'installation s'effectuera dans le respect des valeurs limites de rejets atmosphériques (concentrations et flux) fixées par l'arrêté préfectoral du site et ne modifiera pas les conclusions de l'étude des risques sanitaires réalisée en 2011. Cette augmentation de capacité est en ligne avec le plan régional déchets en cours d'approbation. Ainsi, au vu de la nature du projet, des faibles incidences potentielles identifiées et de l'absence d'enjeu environnemental majeur sur le site et dans ses environs, celui-ci devrait être dispensé de la réalisation d'une évaluation environnementale. 
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